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Code a sa sixieme session et d'inscrire l'examen de ce 
projet a l'ordre du jour provisoire de sa septieme 
session, 

Considerant que si !'existence du crime d'agression 
peut etre deduite des circonstances propres a chaque 
cas particulier, il n'en est pas moins possible et souhai
table, en vue d'assurer la paix et la securite internatio
nales et de developper le droit penal international, de 
definir l'agression par ses elements constitutifs, 

Considerant en outre qu'il est d'un interet certain que 
des directives soient formulees en vue de guider, a 
l'avenir, les organismes internationaux pouvant etre 
appeles a designer l'agresseur, 

1. Decide d'inscrire a l'ordre du jour de sa septieme 
session la question de la definition de l'agression; 

2. Charge le Secretaire general de soumettre a 
l' Assemblee generate, a sa septieme session, un rapport 
contenant une etude approfondie sur la question de la 
definition de l'agression en tenant compte notamment 
des opinions emises au sein de la Sixieme Commission 
au cours de la sixieme session de l' Assemble,e generate, 
ainsi que des proje'cs de resolution et amendements pre
sentes ace sujet; 

3. Demande aux Etats Membres, lorsqu'ils adresse
ront au Secretaire general leurs observations sur le 
projet de Code, de formuler en particulier leur point 
de vue concernant le probleme de la definition de 
l'agression. 

368eme seance pleniere, 
le 31 janvier 1952. 

600 (VI). Examen du statut de la Commission 
du droit international 

L' Assembtee generate, 

Rappetant sa resolution 484 (V), du 12 decembre 
1950, par laquelle elle a invite la Commission du droit 
international a presenter "des recommandations sur les 
revisions du statut qui, a la lumiere de l'experience, 
peuvent paraitre souhaitables pour favoriser les travaux 
de la Commission", 

Considerant que, selon le rapport de la Commission 
sur les travaux de sa troisieme session, la Commission, 
en execution de la resolution precitee, a recommande7 

qu'a partir des prochaines elections, les membres de la 
Commission lui consacrent tout leur temps, 

1. Prend acte des observations et recommandations 
contenues clans le chapitre V du rapport de la Commis
sion du droit international; 

2. Apprecie les efforts deployes par la Comm"ission 
clans le cadre de son statut ; 

3. Decide de ne prendre, pour le moment, aucune 
mesure touchant la revision de ce statut, sans une expe
ri~n~e plus complete du fonctionnement de la Com
m1ss1on. 

368eme seance pleniere, 
le 31 janvier 1952. 

• Ibid., Supplement n• 9, paragraphe 67. 

601 (VI). Rapport de la Commission du droit 
international sur les travaux de sa troisieme 
session ( chapitres VI, VII et Vlll) 

L' Assemblee generate, 

En attendant de proceder a l'examen des questions 
traitees clans les chapitres VI, VII et VIII du rapport 
de la Commission du droit international sur les travaux 
de sa troisieme session8, 

Prend acte de l'etat d'avancement des travaux de la 
Commission sur ces questions. 

368eme seance pteniere, 
le 31 janvier 1952. 

602 (VI). Moyens de rendre plus accessible la 
documentation relative au droit international 
coutumier 

L' Assemblee generate, 
Ayant examine le rapport du Secretaire general9 sur 

les moyens de rendre plus accessible la documentation 
relative au droit international coutumier, 

1. Note avec satisfaction que !'elaboration d'un 
repertoire relatif a !'interpretation de la Charte est en 
cours; 

2. Donne pour instruction au Secretaire general de 
continuer a rechercher les methodes les plus propres a 
fournir a !'Organisation des Nations Unies les textes 
legislatifs nationaux dont elle a besoin ; 

3. Prie le Secretaire general de soumettre a l' As
semblee generale a sa septieme session un rapport con
tenant des plans detailles concernant la forme, le 
contenu et les incidences budgetaires des publications 
suivantes que !'Organisation des Nations Unies pourrait 
eventuellement faire paraitre : 

a) Un annuaire juridique des Nations Unies, clans 
lequel il serait tenu compte des suggestions faites au 
cours des debats de la Sixieme Commission; 

b) Un index general du Recueil des Traites de la 
Societe des Nations; 

C) Une liste des recueils de traites completant les 
listes existantes; 

d) Un ouvrage contenant un repertoire de la prati
que suivie au Conseil de securite. 

369eme seance pleniere, 
le ler fevrier 1952. 

603 (VI). Designation des Etats non membres 
auxquels le Secretaire general communi
quera une copie certifiee conforme de l'Acte 
general revise pour le reglement pacifique 
des differends internationaux en vue de leur 
permettre de devenir parties a cet Acte 

L' Assemblee generate, 

Considerant que trois Membres seulement des 
Nations Unies sont devenus parties a l'Acte general 

• Ibid., Supp/ement n• 9. 
• Ibid., Annexes, point 53 de l'ordre du jour, document 

A/1934. 




